
Fiche 5 – PROCEDURE AGREMENT OISP

Description :

1 – La formation a recours a une pédagogie adaptée pour permettre aux stagiaires

d’acquérir des compétences générales et techniques.

Consultation

du CSEF

Les avis sont rendu en tenant compte :

1 – De l’adéquation de l’offre de formation et la demande des bénéficiaires

2 – De l’adéquation des compétences visées aux besoins des entreprises

3 – Cohérence avec l’existant

4 – Pertinence de l’insertion sociale

5 – Place de l’organisme au sein du DIISP

Quand le dossier est complet

40 jours de délai

Promoteur

CSEF de Charleroi 2010 www.csefcharleroi.be

Région Wallonne
Direction de la 

formation et de l’emploi

Copie de l’avis
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